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NOTIFICATION DES ENGAGEMENTS DE LA CATÉGORIE A AU TITRE 
DE L'ACCORD SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE SAMOA 

La communication ci-après, datée du 30 octobre 2015 et adressée au Comité préparatoire de la 
facilitation des échanges, est distribuée au nom du Samoa pour l'information des Membres. 
 

_______________ 
 
 
Conformément à la Décision ministérielle du 7 décembre 2013, contenue dans le document 
WT/MIN(13)/36 / WT/L/911 et à l'article 15 de la section II de l'Accord sur la facilitation des 
échanges, le Ministère des affaires étrangères et du commerce soumet officiellement par la 
présente les engagements relevant de la catégorie A du Samoa pour notification à l'Organisation 
mondiale du commerce. 
 

Article 2.1 Possibilité de présenter des observations et renseignements avant 
l'entrée en vigueur 

 
Article 3  Décisions anticipées 

 
Article 5.3  Procédures d'essai 

 
Article 6.1 Disciplines générales concernant les redevances et impositions imposées 

à l'importation et à l'exportation ou à l'occasion de l'importation et de 
l'exportation 

 
Article 6.2  Disciplines spécifiques concernant les redevances et impositions aux fins 

du traitement douanier imposées à l'importation et à l'exportation ou à 
l'occasion de l'importation et de l'exportation 

 
Article 10.3  Utilisation des normes internationales 

 
Article 10.5  Inspection avant expédition 

 
Article 10.6  Recours aux courtiers en douane 

 
Article 10.7 Procédures communes à la frontière et prescriptions uniformes en matière 

de documents requis 
 

Article 10.8  Marchandises refusées 
 

Article 12  Coopération douanière 
 
 

__________ 


